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B U L L E T I N Q U O T I D I E N 

Voici en quels termes une dépèche de 
Y Agence havas nous rend compte de 
i'entrevue de M. Thiers avec les délégués 
de la majorité : 

« Versailles, 20 juin, 7 h. soir. 
» Lès délégués des fractions de la droite 

sont restés avec M. Thiers depuis deux heu
res jusqu'à quatre heures 45. 

» On assure que tout s'est passé de la fa
çon la plus courtoise, et qu'aucune parole 
irritante n'a été prononcée d'un côté ni de 
l'autre. 

» La conversation a porté sur la situation 
intérieure, mais les détails en sont encore 
ignorés. 

» Les délégués écrivent une relation de 
leur entrevue qui sera soumise ce soir ou 
demain aux fractions de la droite. » 

Moins discret que VAgence officieuse, 
Paris-Journal croit pouvoir affirmer que 
la démarche des délégués a complète
ment échoué. 

Nous nou3 y a t tendions. La démarche 
d 'hier n 'aura servi qu 'à accroître les es
pérances que lus dernières élections ont 
fait naî t re chez les rad icaux . 

En ce qui concerne les négociations 
poursuivies avec M. le comte d 'Arnim, 
les versions les plus opposées sont 
colportées avec une égale assurance , 
par les feuilles é t rangères et les journaux 
de Pa r i s . On signale toutefois, comme 
étant la plus conforme à la véri té, l 'in
formation suivante envoyée à l'In
dépendance belge. D'après cette feuil
le, l 'évacuation de notre terri toire serait 
ainsi réalisée : « La Marne et la Haute -
Marne nous seraient r endus moyennant '' 
500 millions; les A r d e n n e s e t les Vosges ! 
moyennant un miliard; enfin le complé- j 
ment de l 'évacuation moyennant des i 
ga r an l i e sde paiement. Le terri toire des j 
six dépar tements serai t en tout cas i 
neutral isé jusqu ' à parfait pa iement . » | 

Le Siècle croit savoir que le projet de 
libération du territoire reposerai t su r 
les bases suivantes : 

Payement dès à présent do 'MO mil
lions et évacuation de la Marne et de la 
Haute-Marne; deux mois après paiement 
de pareille somme et évacuation de deux 
au t r e s dépar tements ; enfin, en janvier 
prochain, et après garant ies fournies 
p o u r les deux millards res tan ts , le 
terri toire serait ent ièrement affranchi; 
Tel serait , d 'après ce journal , le contenu 
du mémoire remis hier à M. d 'Arnim par 
M. Thiers pour être expédié à Berlin. Il 
ajoute que M. Thiers s 'occupe active
ment des d ivers modes d ' emprun t qu'i l 
serait possible de réaliser, et qu 'h ier , il 
a eu un entrelien avec plusieurs finan
ciers . 

Nous avons annoncé que le gouverne
ment belge avait refusé d ' en t re r en 

f négociation avec la France pour la révi
sion des tarifs, et ses informations ont 
été confirmées par les faits- Aujourd'hui, 
nous apprenons que M . Ozenne a fait 
une nouvelle tentative auprès du cabinet 
de Bruxelles et que cette tentalive n'a 
pas même été prise en considéra t ion . 

On mande de Genève,le 19 juin au 
soi r ,que le tr ibunal arbitral s'est ajour-

• né de nouveau jusqu ' à mercredi pro-
{ chain. Toujours secret absolu. On espère 
| avoir des informations pTSstTives mer

credi . Les apparences sont en faveur 
d ' un a r rangement . 

Des télégrammes part icul iers , a d r e s 
sés à Londres,s'accord<-nt à déc la re rque 
les négociations du t r ibunal arbi tral de 
Genève prennent une tournure satisfai
sante et q u c l e traité sera s a u v é . — A . R . 

. m • 
Le Courrier de France dit une chose 

fort juste: 
« Pour arracher beaucoup d'ouvriers à 

l'Internationale, il faudra s'occuper bientôt 
de satisfaire les vœux légitimes des ouvriers 
laborieux. « 

Il n 'y a qu 'une chose qui ne nous sa
tisfait point dans celle phrase de notre 
confrère, c'est son : il faudra ; non, con
frère, il ne faudra pas , il faut. 

Il faut satisfaire les vœux légitimes 
des ouvr iers laborieux. Il faut aller mê
me au-devant de ces vœux. Il faut pour 
cela que la commission des classes ou
vrière fasse plus de besogne qu'elle 
n 'en a fait jusqu ' ic i . De grand s espé
rances s 'al tachaienl à cette coi. uissio;•; 
pourvu qu'elle n 'about isse ]> is à une 
immense cl dangereuse déception ! 

, ^^_ . 
U n e p r o t e s t a t i o n t lu p a p e . 

Une fois encore,le Pape a voulu pro
tester contre les spoliations i ta l iennes. 
Nous venone de lire le texte de la lettre 
au cardinal Anlonelli, et cette lecture a 
soulevé en nous comme un nouveau sen
timent d 'admirat ion et de respect pour 
l ' illustre Pontife que Dieu a placé su r le 
trône de Sa in t -P ie r re . 

J a m a i s Pie IX ne s'est mont ré p lus -p 
grand , j amais il n 'a revendiqué avec 
plus d 'éloquence et d 'énergie les 
droi ts imprescript ibles du Saint-Siège 
et de l 'Eglise. Nous commençons au
jourd 'hu i la reproduct ion de ces pages 
désormais immortelles et nous en r e 
commandons la lecture at tentive aux 
scept iques, aux inditférents, à tous ceux 
qui ne comprennent point la mission du 
catholicisme ici-bas. (Ju'ils abandonnent 
un instant leurs préventions, leurs pré
j ugés et qu ' i ls jugent , dans le for in
tér ieur de leur conscience, de quel côté 
se t rouvent le Droit et la Véri té: 

Révérendissime Cardinal Jacques Au-
touelli, notre secrétaire d'Etat, 

Contraint, dans les si tristes circonstances 
actuelles, à assister journellement au doulou
reux spectacle de nouveaux et violents at
tentats contre l'Eglise, nous éprouvons au
jourd'hui, d'une maniera spéciale, le besoin 
de prendre la plume pour vous manifester, 
Monsieur le Cardinal, la profonde amertume 
que nous avons sentie en apprenant la décla
ration faite dans une occasion solenuelle par 
le président de ce gouvernement usurpateur, 
sur sa ferme intention de présenter bientôt I 

au Parlement une loi pour la suppression 
des Ordres religieux existant dans notre 
ville de Rome, siége^ du Vicaire de Jésus-
Christ et métropole du monde catholique. 
Cette déclaration, qui févèle toujours plus le 
vrai but auquel on visait, en dépouillant ce 
Siège apostolique de son pouvoir temporel, 
est un nouvel outrage infligé non-seulement 
à Nous, mais à la Catholicité tout entière. 
Qui ne voit,en.effet,quij supprimer les Ordres 
religieux à Rome on qjième en limiter arbi
trairement l'existence, c'est non-seulement 
attenter à la liberté «fc"*a. l'indépendaues d e 
Pontife romain, mais c'est aussi lui enlever 
des mains un des moyeu! k s plus puissants 
et les plus efficaces pour le gouvernement 
de l'Eglise uuiverselle ? Personne n'ignore 
que, de môme que Rome est le centre du 
Christianisme, de môme les maisons religieu-
ses,qui, depuis des siècles, y existent, sont 
comme le centre de tous les Ordres et de 
toutes les Congrégations rospectives répan
dus dans le monde catholique. Ces maisons 
sont comme autant de séminaires fondis par 
les soins infatigables des Pontifes romains, 
dotés par la générosité de pieux bienfaiteurs, 
souvent même étrangers, eigouvernés par la 
suprême autorité p o n t m e a ^ a e qui ils re
çoivent la vie, la direction *t le conseil. 

Ces maisons fur >nt instituées et destinées 
à fournir des ouvriers et des missionnaires 
dans toutes les parties de l'univers. Pour dé
montrer les bienfaits que ces disciples des 
conseils évangéliques ont rendus à là répu
blique chrétienne et à l'humanité elle-même, 
il n'est pas néesssaire de recourir à l'histoire; 
il suffit de parcourir du regard les divers pays 
de l'Europe et les contrées les plus éloignées 
et les plus sauvages de l'Asie, de l'Afrique, 
de l'Amérique et de l'Océanie, où, encore 
aujourd'hui, ces télés ministres de Dieu con
sacrent avec une abnégation exemplaire leurs 
forces, leur santé, leur vie même au bonheur 
et au salut des peuples. Si on supprime donc 
les Ordres religieux" à Rome, ou si on en 
limite l'existence sous une forint quelconque, 
le monde ne pourra plus ressentir comme 
aujourd'hui les bienfaits de ces pieuses et 
charitables institutions. C'est à Rora?, en 
effet, que se trouvent les premiers noviciats 
destinés à prépaver les nouveaux prédicateurs 
de la foi ; c'est à Ronn qu'accourent les re
ligieux de toutes les Dations pour retremper 
leur esprit et _ rendre compte de leurs mis
sions ; c'est à Rome que eont traitées, à l'om
bre du Siège apostolique, toute* les allait s 
dbs maisons même étrangères ; c'est à Tiome, 
entin, que sont élus avec le concours des 
religieux des différentes nations, les supé
rieurs généraux, les dignitaires de l'Ordre et 
les chefs de toutes les provinces. Comment 
peut-on donc espérer que sans ces grands 
centres, tels qu'ils sont aujourd'hui organi
sés, et sans cette suprême direction, l'œuvre 
vivifiante et bienfaisante de ces ouvriers évan-
géliques aura les mîmes résultats qu'elle a 
aujourd'hui? Non; supprimer les m lisons 
religieuses à Rome, c'est ôter la vie auxcom-
muuautés répandues dans le monde entier : 
les dépouiller à R vu ; de leurs biens , c'est 
dépouiller l'Ordre entier de sa légitime pro
priété. La suppression donc des Ordres reli
gieux à Rome n'est pas tant une injustice 
manifeste au préjudice d'individus bien, mé
ritants de la société,qu'un vrai attentat con
tre le droit international de toute la Catho
licité. 

Nous devons aussi constater, par devoir de 
reconnaissance, que la suppression des mai
sons religieuses à Rome causerait eu même 
temps "un grand dommage à ce Siège aposto
lique, puisque, pa rmi les individus les plus 
distingués de ces maisons, les uns se consa
crent comme collaborateurs avec beaucoup 
d'utilité au saint ministère, les autres assis
tent les différentes congrégations, tantôt en 
fournissant des éclaireisssements sur les dit-. 

férentes missions confiées à leurs soins, tan
tôt en se dédiant à de profondes études pour 
la réfutation des erreurs; tantôt encore en 
donnant leurs sages avis sur les diverses 
questions disciplinaires des différentes égli
ses du moude catholique. Le vrai but que 
poursuit le gouvernement usurpateur par 
cette mesure de suppression des Ordres reli
gieux à Rome est donc bien manifeste. Oui, 
monsieur le cardinal, cette mesure n'est au
tre que la continuation de ce plan funeste et 
subversif qui, depuis le jour de l'occupation 
de Rome par- la violence, est hypocritement 
exécuté, au préjudice non-seulement de notre 
autorité temporelle, mais plus spéciale
ment de notre suprême apostolat, pour l'a
vantage duquel, disait-on par dérision, on 
voulait ôter au Pape le patrimoine de l'Eglise, 
ce patrimoine accordé aux Pontifes romains 
par un dessein admirable de la divine Pro
vidence, et qu'ils ont possédé pendant plus 
de onze siècles aux titres les plus sacrés et 
les plus légitimes, pour le profit justement 
de la Chrétienté tout entière. 

Et qui pourrait désormais se faire aucune 
illusion sur le caractère de ce plan qui vise 
à abattre notre autorité de Ghef suprême de 
l'Eglise, à eu avilir la dignité, à mettre obs
tacle à l'exercice de notre auguste ministère, 
à bouleverser enfin l'organisme séculaire de 
ce Siège Apostolique ? Vous êtes tous les 
jours témoin, monsieur le Cardinal, dei usur
pations qui, tantôt sous un prétexte, tantôt 
sous un autre, sont commises au dé tri meut 
de la Religion, de la morale et de la justice; 
usurpations qui tendent toutes à l'exécution 
d i ce plan destructeur.N'est-ce point,en effet, 
à cela qu'on tend en soustrayant peu à peu 
à notre autorité toutes les institutions de 
charité et de bienfaisance, les collèges d'é lu-
cation et les lycées d'iusLruction publique, 
qui furent toujours l'objet des soins les plus 
affectueux et les plus empressés de la pari 
des Pontifes, nos prédécesseurs ? N'est-ce 
point encore à cela que tend cette funeste 
loi qui, en condamnant forcément au service 
militaire les jeunes gens voués à Dieu,coupe, 
comme une L ulx inexorable, les plus riantes 
espérances de l'Eglise et prive le sanctuaire 
et le cloître d'une phalange choisie de minis
tres jeunes et laborieux ? 

N'est-ce point la que tend cette liberté 
effrénée d'enseigner impunément toute sorte 
d'erreurs, soit par la voie de la presse, soit 
par 1" moyen de prédications publiques et 
seandaleuses faites avec tant d'impudence 
par des hommes apostats et rebelles à l'au
torité de l'Eglise ? A quoi tendent donc et ce 
relâchement des mœurs et cette insolente 
licence des spectacles publics, et ces conti
nuelles insultes aux saintos images et aux 
ministres du Seigneur, et ces fréquentes pro
fanations du culte religieux, et ces rebutan
tes dérisions de toutes les choses les plus 
sacrées et inviolables, et cette oppression 
systématique de toutes les personnes honnê
tes et affectionnées à l'Eglise et au pape '.' 

Vous savez, monsieur le Cardinal, com
bien notre cœur est déchiré à la vue inces
sante do tous ces malheurs de l'Eglise. 
Ayant été rendu impuissant à y apporter 
même le plus léger remède, nous ne pou
vons que pleurer sur les malheurs de notre 
troupeau, non point toutefois sans élever 
publiquement la voix pour réclamer et pro
tester contre les attentats dont l'Eglise est 
victime, et pour rendre évidente aux yeux du 
monde entier la misérable condition à la
quelle, par la perversité des temps, nous 
nous trouvons réduit. 

Nous aurions pu, il est vrai, nous épar-
2jier en partie le sacrifice de boire tous les 
jours un si amer calice, et d'assister per
sonnellement à un si désolant spectacle, en 
allant chercher un asUe dans un paye étran
ger. Mais si des raisons d'un haut intérêt 

f religieux nous conseillèrent, dans l'état ac
tuel des choses, de ne pobit abandonner 
pour le moment .celte ville, à nous si chose, 
et siège du Pontificat romain, ce ne fut point 
assui-ément sans une intention singulière de 
la Divine Providence, afin que le monde pût 
constater avec évidence,par les faits mêmes, 
quel sort est réservé à F Eglise et au Pontife 
romain, alors que la liberté et l'indépen
dance de son Suprême Apostolat sont com
promises par le renversement d'une position 
providentiellement établie de Dieu. Et com
ment, eu effet, par suite du nouvel wdwule 
choses, le Pape pourrait-il s'appeler libre et 
indépendant I II ne suffit point qu'il puisse 
se dire en ce moment matériellement libre 
dans sa personne. Il doit être et doit appa
raître aux yeux de tous libre et indépendant 
dans l'exercice de sa suprême autorité. Or, 
le Pape ne peut être et ne sera jamais libre et 
indépendant, tant que sou pouvoir suprême 
sera soumis à la pression et au caprice d'une 
autorité hostile ; il ne peut être et ne sera 
jamais libre tant que son ministère sera en 
butte à l'influence et à la domination des 
passions politiques ; il no iieut être, enfin, 
et ne sera jamais libre tant que ses lois et 
ses décrets ne seront exempts du soupçon de 
partial.'lé ou d'offense à l'égard des différen
tes nations. Dans la nouvel] i condition faite 
au Pontificat depuis l'usurpation du Patri
moine de l'Eglise, le conflit entre les deux 
pouvoirs est inévitable. 

(Za suite à dei/iam.) 

L e t t r e d o P a r i s 

(Correspondance particulière du Journal 
de lionbaix.) 

Paris, 20 juin 1872. 
Nous ne connaîtrons que ce soir ic 

résultat de l 'entrevue des délégués de 
la droite avec M. Thiers . Les journaux 
officieux (car If. d ' i iaussonvil le a cons
taté que nous avions des journaux offi
cieux de la République, tout comme 
nous avons eu ceux de l 'Empire) ont eu 
bien soin de nous avert ir que la démar 
che des représentants des diverses frac
t ions de la droi te ne saurai t about i r , 
parce qu' i ls ne composent qu 'une majo
rité de hasard qui se disperse , dès qu'i l 
s'agit d 'un acie hostile au pouvoir de M. 
Thiers . Eh bien ! si les journaux qui 
prennent le mot d 'ordre à la présidence 
ont élé bien informés ; si , en effet, M. 
Thiers ne donne aucune satisfaction sé
rieuse aux délégués de la droite ; si, avec 
plus ou moins d' ironie, il élude leur.-; 
demandes et leur conteste le droit de 
parler au nom de la major i té . . . Il n'y a 
plus à hésiter, sous peine d 'abdicat ion, 
il fautquccel lc majorités 'aflirmeau scru
tin et reprenne enfin, par des ministres 
par lementaires , l 'autorité et l'influence 
qu 'une assemblée souveraine ne doit pas 
abandonner , sur tout dans les circon
stances cri t iques où nous v ivons . Les 
concessions et les faiblesses de la majo
rité n 'ont servi, j u squ ' à ce jour , qu 'à 
propager la dissolution sociale qui nous 
prépare la honte et la ruine d'un gou
vernement radical . 

Si l 'entrevue de ce jour n 'abouti t p a s , 
la vérification des pouvoirs des nou
veaux députés du Nord et de la Somme 
pourra facilement fournir l'occasion 
d 'un débat sur la politique de I I . Thiers . 
S'il y avait un vote, la majorité attein
drai t certainement une centaine de voix, 
avec les dissidents du centre gauche. 


